
REPUBLIQUE FRANCAISEDEPARTEMENT DU VAR
EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D’ACTIONSOCIALE

N° 2025/04/11-04AFFECTATION DU RESULTAT 2024

Nombres de membres :
En exercice : 15
Présents :8
Représentés : 6
Qui ont pris part à la délibération : 14
Date de la convocation : 04/04/2025
Date de publication de la convocation :05/04/2025

de la commune de COGOLINSéance du vendredi 11 avril 2025

L’an deux mille vingt-cinq, le onze avril, le conseil d’administration duCentre Communal d’Action Sociale, s’est réuni à la BASTIDE PISAN,sous la présidence de Madame Liliane LOURADOUR, déléguée auxaffaires sociales, vice-présidente.

PRESENTS :Liliane LOURADOUR – Danielle CERTIER - René LE VIAVANT –Pierre NOURRY – Patrick HERMIER- Mireille ARNAUD – LedaNOURRY - Marguerite BAIN -
POUVOIR :
Marc Étienne LANSADE à Liliane LOURADOURFranck THIRIEZ à René LE VIAVANTErwan DE KERSAINTGILLY à Danielle CERTIERMalika OUAREZKI à Mireille ARNAUDStéphane PEYNE à Leda NOURRYJean-Yves JOSEPH à Patrick HERMIER
ABSENT : Jean-François CHEPPIO
SECRETAIRE de SEANCE : Valérie FRECHIN
Après avoir constaté l�s résultats d� clôtur� d� l’�x�rcic� 2024, il convi�ntd� décid�r d� l’aff�ctation d� l’�xcéd�nt d� fonctionn�m�nt au budg�td� l’�x�rcic� 2025.
Pour c� qui conc�rn� l’�xcéd�nt d� fonctionn�m�nt qui s’élèv� à39 184,83€ il �st proposé au cons�il d’administration d� l’aff�ct�r �ntotalité �n s�ction d� fonctionn�m�nt, soit un montant d� 39 184,83€(articl� R002) du budg�t primitif 2025.
L’�xcéd�nt d’inv�stiss�m�nt s’élèv� à 12 184,27€ �t �st r�porté à l’articl�R001 d� la s�ction d’inv�stiss�m�nt du budg�t primitif 2025.

******



N° 2025/04/11-03APPROBATION COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024

Après avoir �nt�ndu l’�xposé ci-d�ssus �t �n avoir délibéré, l� cons�ild’administration décid� d’aff�ct�r comm� suit l� résultat d� clôtur� d�l’�x�rcic� 2024:
- Affectation de l’excédent de fonctionnement pour un montantde39 184,83 € en section de fonctionnement (article R002) dubudget primitif 2025 ;
- Affectation de l’excédent d’investissement pour un montant de12 184,27€ à la section d’investissement (article 001) au budgetprimitif 2025.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits A L’UNANIMITE.
La vice-présidente La secrétaire

Liliane LOURADOUR Valérie FRECHIN

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulondans un délai de 2 mois à compter de sa réception, par courrier ou en utilisantl’application « Télérecours Citoyens », accessible sur le site internet www.telerecours.fr

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Sms_SdEajDUWWc9nrMr5ZTlrljfjasO5esFRgYwUnD3iDGTqD0TAgYXEd7UfmuHw&i=M--OOpBpPEzQnMBgwCvZ8Nei7KCZjoDNs33Ynk70AGguaiMc_LzuAcw5JW9P65o_g100r1TS-wWecu3SgToLfw&k=nzsR&r=K4VJV7MQQuP285UWbIwu9gSsvio-VllcbkZ9MxLVTgbeiPhV6xraehx7bSpIbmnZ&s=827a1849ce41afac94726248992e20e6d23a9a965ee8168780928bd0b5ffe1f7&u=http%3A%2F%2Fwww.telerecours.fr

